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diplöme d'Etat en 1969 ont toutes
ete regues. En vertu d'accords de
cooperation, des stages de formation,

de specialisation ou de
perfectionnement sont effectues
en France et en Belgique.

Si l'on appartient, comme moi, ä une
Societe nationale telle que la
Croix-Rouge suisse ayant la chance
de pouvoir deployer ses activites

dans un pays oü regne l'abondance
et ne connaissant pratiquement pas
de catastrophes, on ne peut qu'admi-
rer le courage et le devouement de
ceux qui ont la responsabilite d'une
Societe nationale comme le
Croissant-Rouge tunisien. On ne peut
s'empecher d'avoir grand respect
pour ces jeunes secouristes prets ä
intervenir dans des conditions diffi-

ciles et sans disposer toujours du
materiel minimum qui leur serait
necessaire. On ne peut qu'etre touche
par l'esprit que l'on trouve lä-bas et
par la gentillesse de chacun. Pour
seule preuve, ces quelques ceillets
que le chauffeur de la voiture qui me
vehiculait est vite aller cueillir chez
lui pour me les offrir en signe
d'amitie. J. P.

Vers une limite
de la baisse de la
mortalite
Information OMS

Ces dix dernieres annees, la diminution
du taux brut de mortalite dans

certains pays evolues s'est ralenlie
ou arretee; dans certains cas on
enregistre meme une legere augmentation.

La plupart des pays du monde ont
vu leur taux brut de mortalite
diminuer de fagon sensible au cours
des 150 dernieres annees. Cependant,
les causes de cette diminution
varient considerablement d'un pays
ä l'autre. En regle generale, la
reduction du nombre de deces est
due aux progres de la medecine et ä
d'autres facteurs dont l'amelioration
du niveau de vie.
Comme le montre le tableau ci-
apres, tous les pays mentionnes, ä

l'exception de la Republique federale
d'Allemagne, des Pays-Bas, de l'An-
gleterre et du Pays de Galles, ont
connu une diminution de la mortalite
generale entre 1950 et 1955. Au cours
de la periode 1955—1960, huit pays
enregistrent dejä une legere
augmentation du taux de mortalite et la
tendance se precise, entre 1960 et
1969, avec seize pays faisant etat
d'une augmentation. (Les chiffres
pour la Bulgarie, le Japon et l'URSS
se rapportent ä l'annee 1968.)
Dans son rapport technique «Pro¬

grammes d'analyse des tendances et
niveaux de la mortalite», un comite
mixte ONU/OMS declare «qu'il
existe done visiblement une limite
au-delä de laquelle on ne peut
s'attendre ä ce que le taux de
mortalite continue ä diminuer dans
les regions ou la menace des maladies

contagieuses est devenue negli-
geable.»
En ce qui concerne la diminution
de la mortalite infantile qui s'est
recemment ralentie, en particulier
dans les pays developpes, le rapport
constate que peut-etre on en arrive
«au taux le plus bas possible en
l'absence de nouvelles connaissances
concernant les causes des maladies
infantiles».
D'autre part, le rapport souligne
deux phenomenes interessants rela-
tifs aux taux de mortalite par sexe.
«Dans les pays developpes, bien que
les taux de mortalite aient generale-
ment continue ä diminuer pour les
femmes de tous ages, les taux de
mortalite masculine ont cesse de
decroitre, surtout apres l'äge de 45

ans. II semble que la difference des
taux de mortalite selon le sexe
depende surtout des maladies cardia-
ques, des maladies chroniques de
l'appareil respiratoire et du cancer

du poumon.» La repartition de !a
mortalite d'apres la cause varie
beaueoup d'un pays ä l'autre et selon
l'äge et le sexe.
Dans les pays developpes, les maladies

cardio-vasculaires et le cancer
restent les principales causes de
deces. Les accidents de vehicules ä
moteur provoquent de plus en plus
de deces depuis quelques decennies
dans presque tous les pays industrialises

et les taux de mortalite dus au
suicide ont aussi tendance ä augmenter

dans certains pays. Les variations
de la mortalite declaree due ä cette
derniere cause peuvent en grande
partie etre attributes ä des change-
ments dans les pratiques administratives

et juridiques.
En plus de son importance pour
mesurer les conditions de sante dans
la population et les effets des
services de sante, l'analyse des
tendances et des niveaux de la
mortalite s'avere tres utile pour les
projections demographiques. Le taux
de mortalite constitue un des
elements permettant de mesurer
l'accroissement de la population et
fournit, en outre, des renseignements
statistiques necessaires pour les
recherches dans le domaine de la
sante publique.



Taux bruts de moralite par 1000 habitants
1950 1955 1960 1965 1969 *

Etats-Unis 9,6 9,3 9,5 9,4 9,5
Japon 10,9 7,8 7,6 7,2 6,8 (1968)
Autriche 12,4 12,2 12,7 13,0 13,3
Belgique 12,5 12,3 12,4 12,2 12,7
Bulgarie 10,2 9,0 8,1 8,2 8,6 (1968)
Tchecoslovaquie 11,5 9,6 9,2 10,0 11,2
Finlande 10,1 9,3 9,0 9,6 9,8
France 12,7 12,2 11,4 11,1 11,3
Republique fed. d'Allemagne 10,3 10,8 11,4 11,5 12,2
Grece 10,0 6,9 7,3 7,9 8,2
Irlande 12,7 12,6 11,5 11,5 11,5
Italie 9,8 9,3 9,7 10,0 10,1
Pays-Bas 7,5 7,6 7,6 8,0 8,4
Norvege 9,1 8,5 9,1 9,5 9,9
Pologne 11,6 9,6 7/5 7,4 8,1
Roumanie 12,4 9,7 8,7 8,6 10,1
Espagne 10,9 9,4 8,9 8,6 9,2
Suede 10,0 9,5 10,0 10,1 10,4
Suisse 10,1 10,1 9,7 9,3 9,2
Angleterre et Pays de Galles 11,6 11,7 11,5 11,5 11,8
Yougoslavie 13,3 11,3 9,9 8,7 9,2
URSS 9,6 8,4 7,4 7,3 7,7 (1968)

* Chiffres provisoires

Hospitalite au siecle
du moteur

Les «Regies de la circulation», manuel
edite par le Departement federal de
justice et police, donne le conseil
suivant (regie 18): «Si vous condui-
sez, ne buvez pas; si vous buvez, ne
conduisez pas.» Une maitresse de
maison consciente de ses responsabi-
lites ne devrait-elle pas se faire un
devoir de faciliter ä ses hötes
l'observation de cette recommanda-
tion, en leur donnant la possibility de
consommer des boissons sans alcool?
II en existe aujourd'hui un riche
choix; chacun peut y trouver quel-
que chose ä son goüt!

Punch

Ajouter ä un litre de jus de raisin
rouge ou de jus de pommes 2 dl
d'eau, 5 cuillerees de sucre, un peu
de cannelle en poudre, 4 clous de
girofle, 2 feuilles de laurier, le jus et
l'ecorce d'un citron (pele tres fin).
Melanger, laisser reposer pendant 2 ä
3 heures, puis amener ä ebullition et
servir immediatment.

Bowie (punch froid) aux fruits

Utiliser du jus de pomme, en y
ajoutant des peches, des fraises, des
ananas coupes en petits morceaux.
Ajouter ä volonte du jus de citron et
du sucre.

Cocktail aux pommes

Vi de tasse d'eau, 1 cuilleree de jus
de citron, 1 cuilleree de sucre, 1

pomme passee au mixer. Avant de
servir ajouter des cubes de glace.
(Pour 2 personnes)

Chickentail

1 ä '/a dl de lait, 1 cuillere ä the
rase de moutarde, sei et poivre, un
peu de sauce Worcester, 1 jaune
d'oeuf, 1 cube de glace. Bien melanger,

verser dans un verre ä cocktail,
eventuellement saupoudrer de paprika.

(Pour 2 personnes.)

Grog

1 litre de jus de pomme, V» citron,
Vi ä i/o litre de the. Amener ä

ebullition. Servir chaud.

Drink au jus de fruits

Vs jus de grape-fruits, % jus de
pomme.

Les jus de raisin

et les autres jus de fruits seront
traites avec autant de soins que le
vin: servez-les aussi dans de beaux
verres. Lors d'un repas de fete,
versez le jus de raisin dans une
carafe ou une jolie cruche car,
contrairement au vin, il Supporte
tres bien d'etre transvase.
Tous les jus de fruits, y compris
celui de raisin rouge, se servent
frais.
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